RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Département de la Charente-Maritime

COMMUNE de THAIRÉ

Réunion d’évaluation des services péri /extrascolaire et restauration scolaire
Le mardi 2 décembre 2025 
Etaient présents : 

Représentant la municipalité :
Mr Christophe RODIER excusé  

Représentant des parents d’élèves : 

Mme Amélie BOUREZ
Mme Amandine LECOMTE
Mme Morgane COUSSINE

Mme Joana ELIZALDE

Mme Mélanie CHORT

Mme Delphine MORAUD

Représentant les services communaux :

Mme Christine NORBERT : Responsable service restauration scolaire 

Mme Emilie BOURON : Responsable service périscolaire et extrascolaire 

Ordre du jour : 
· L’accueil périscolaire  
· L’accueil extrascolaire 

· Organisation du temps cantine pendant la pause méridienne

· Questions diverses
Le périscolaire 

Les effectifs de cette rentrée sont similaires à ceux de fin d’année scolaire : 

A savoir : 15/20 enfants le matin Nicole et Alex en codirection.
Le soir Emilie, Alex, Nadège, Nicole, Sophie, Corinne et Séverine 
Lundi soir 70 enfants environ
Mardi et jeudi 80 enfants environ 
Mise en place d’ateliers simples par groupe classe 

PS MS /GS CP /CE CM 
2 animatrices par groupe 

Passerelle avec le petit samouraï afin de favoriser la pratique du judo
Vendredi 40/45 enfants environ 
Vendredi tout est permis ! 1 seul goûter groupes mélangés c’est la fête !
Emilie rappelle qu’il faut sonner, se présenter à la personne chargée de l’accueil avant d’aller chercher son enfant et que l’usage du téléphone portable est interdit dans l’enceinte des locaux.
Le mercredi

Mercredi matin : 45 enfants environ 5 animatrices 
Repas 40 enfants environ 5+1 pour le service repas et la vaisselle 
Aprèm : 30 enfants environ 4 animatrices 
Départ autorisé à partir de 15h pour favoriser les activités extrascolaires
Le personnel

Afin de toujours compléter ses connaissances, l’équipe encadrante participe à des formations : 

Nicole a fait renouveler son BAFD, s’est formée à l’« Exercice d’une autorité bienveillante »
Sophie a fait une formation « Fabriquer du vernis et de la peinture naturels » 

Alex s’est formé à « Détecter et lutter contre le harcèlement et le cyberharcèlement » et à l’« Accompagnement de l’enfant vers l’autonomie »
Emilie a suivi une formation sur l « inclusion des enfants des enfants en situation de handicap ou à besoin spécifique dans les ACM »
Soirée famille

La Farandole a proposé une soirée jeux de société en famille le vendredi 28 novembre avec la participation de Laurence animatrice jeux oika oika .
Quelques familles étaient présentes et nous les remercions mais le constat est fait qu’il est difficile de mobiliser les foules afin de crée du lien entre la structure et les familles.
La soirée de clôture du centre de loisirs en juillet attire plus de parents … top !

Le PEDT

Le nouveau Projet Educatif De Territoire a été renouvelé pour 3 ans  

Des projets communs vont être mis en place avec l’école : « la grande lessive » au printemps et des activités jardinage. 

L’équipe de La Farandole a été sollicitée afin de participer au cross organisé par l’école.
Emilie est désormais invitée à participer aux conseils des maitres afin de faire le point sur les élèves en difficultés, le suivi des projets et le respect des règles de vie communes ainsi qu’aux conseils d’école.
Des ateliers seront mis en place de nouveau cette année avec la bibliothèque ainsi que d’autres associations de Thairé.
L’extrascolaire

Bonne fréquentation aux vacances d’automne une cinquantaine d’enfants sauf le mercredi où il y a toujours une nette baisse des effectifs.
La tempête nous a contraint à annuler la sortie prévue le jeudi 

Ouverture toujours la première semaine des petites vacances 

Fermé à Noël et en août 

Semaine de reprise fin août est appréciée pour la passerelle mise en place pour les nouveaux PS.
Demandes diverses et questions

*Aide aux devoirs : proposé parfois et uniquement mardi et jeudi et après 18h pour les enfants qui restent le plus tard ; Pas de personnel dispo et dédié pour ça.
* Les mini stages seront reconduits en juillet

*Lien PS /CE : concernant l’accueil périscolaire les enfants de PS et ceux de primaire n’ont de lien que le vendredi. Le faible effectif de la fin de semaine permet justement de crée un lien privilégié entre les petits et les grands et uniquement pour les enfants qui le souhaitent.
*Manteaux récré : Concernant l’accueil périscolaire, l’équipe ne « bataille » plus pour que les enfants de primaire mettent leurs manteaux et les enlèvent aussitôt dehors.
RESTAURATION SCOLAIRE ET PAUSE MERIDIENNE
· Sur les 8 classes, tout le monde mange à la cantine y compris en maternelle ; soit de la Petite Section au CP : 92 enfants et du CE1 au CM2 : 89 enfants, à cela se rajoute 5 à 7 repas adultes soit un total d’environ 190 repas par jour.

· Nous fonctionnons toujours sur 2 services : de la PS au CP de 12h à 12h50 et du CE1 au CM2 de 12h55 à 13h35. 

· Suite à une formation sur l’organisation et l’importance de la pause méridienne pour les enfants, nous essayons de mettre en place quelques recommandations :

· Dans la mesure du possible, faire des tables de 4/5 maximum afin de limiter le bruit et les déplacements et les diverses interactions entre les enfants. 

· Essayer de faire du moment du repas un temps convivial entre les enfants et avec le personnel (explication du menu, limiter le gaspillage alimentaire…),

· Rester à l’écoute des enfants : ne pas faire uniquement « le service » et prendre le temps de discuter avec eux tout en expliquant l’importance de bien manger.

· Les enfants sont pris en charge à midi, à la sortie des classes. Un planning de jeux a été mis en place dans la cour « divisée » en 2 pour l’occasion : 

· Une partie avec 4 zones pour les jeux de ballons ou jeux collectifs (foot, basket, balle aux prisonnier…),

· Une partie « sans » ballons pour ceux qui veulent discuter, lire, courir…

· Grâce à la fermeture de classe de la rentrée, nous pouvons occuper une salle sur ce créneau, transformée en salle d’activités manuelles et « salle de repos » pour ceux qui le souhaitent.

· Des prévisions d’achats de jeux et d’aménagements dans la cour sont en cours pour le budget de 2026 : parcours de billes et de petites voitures, coin lecture extérieur avec tapis et coussins.
· Nous essayons de garder un « temps d’animation » tout au long de l’année pour faire de ce temps de repas et de récréation « autre chose » que du simple service : la rentrée des classes, Halloween, Noël, les saisons, les fruits… . De nombreux thèmes sont abordés et nous en profitons pour faire participer les enfants à la décoration de la cantine.
· Le Restaurant scolaire de Thairé a la chance de bénéficier d’un personnel stable et formé qui accompagne l’enfant sur tous les temps de la journée. C’est grâce à cette équipe professionnelle que des animations peuvent être mise en place et que nous pouvons rester à l’écoute des enfants et les accompagner ainsi au mieux.

· Enfin, un point très important et qui nous tient à cœur est la lutte contre le gaspillage alimentaire. Depuis 2 ans et notre changement de prestataire, nous avons la possibilité de faire des commandes à l’élément (par exemple : 160 portions de carottes râpées, et des portions individuelles pour le reste du menu). Cela nous permet au fil des commandes d’ajuster au mieux les quantités et ainsi de limiter le gaspillage. Le Code de l’Environnement nous interdit de refaire les « seaux à poules ». Du coup, en partenariat avec la CDA de La Rochelle, nous développons le « rôle » des composteurs à l’école. Pour se faire, nous avons suivi une formation sur le bon entretien et la bonne manière de faire. Tout peut être mis au composteur : y compris la viande, le poisson et les agrumes. L’action essentielle afin d’éviter les rongeurs et les mauvaises odeurs est de recouvrir les déchets alimentaires par du broyat et de remuer très régulièrement l’ensemble du compost. C’est ce que nous avons fait en fin d’année avec une étude technique de la CDA. Un premier bilan devrait être fait en février 2026.
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